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6.1 Les perceptions sociales des paysages éoliens  
Il faut rappeler que le paysage est « une partie de territoire telle que perçue par les populations, dont 

le caractère résulte de l’action de facteurs naturels et/ou humains et de leurs interrelations. » (Convention 
européenne du Paysage). Comme expliqué au chapitre 2.3.1.7, page 20, il y a autant de « paysages » qu’il 
y a d’observateurs.

6.1.1 Les observateurs
Un territoire est observé et vécu par différents types d’usagers :
 . les habitants qui sont dans leur cadre quotidien et qui « vivent » le territoire,
 . les touristes qui viennent pour le patrimoine ou la nature,
 . les gens de passage qui empruntent les grands axes routiers.

6.1.2 Enquêtes quantitatives nationales sur les représentations 
de l’éolien

Une bonne acceptation globale en France
L’énergie éolienne fait l’objet d’une bonne acceptation populaire d’après les sondages d’opinion. Les 

plus vastes enquêtes disponibles montrent des opinions favorables en faveur de ce mode d’énergie. En 
2010, le baromètre  de  l’ADEME1 sur  les  français  et  les  énergies  renouvelables  indiquait  que  74%  
des personnes consultées étaient favorables à l’implantation d’éoliennes en France. De même, en 2012, un 
sondage réalisé par l’institut IPSOS mettait en avant que 83% des Français avaient une image positive de 
l’éolien. L’étude du CSA2 de 2015 commandée par la FEE3 conclut en indiquant que les populations locales 
mettent une note moyenne de 7/10 à l’énergie éolienne, où 1 signifie qu’ils en ont une très mauvaise image 
et 10 qu’ils en ont une très bonne.

Récemment,  en  novembre 2020,  Harris  Interactive  a  publié un sondage sur la perception qu’ont 
les français  de  l’éolien4,  enquête  commanditée  par  le  syndicat  professionnel  France  Energie  Eolienne  
(FEE), regroupant une grande partie des sociétés œuvrant dans la filière éolienne. Les actions de la FFE sont 
axées sur la promotion et la défense de l’énergie éolienne, que ce soit auprès du grand public, des entreprises 
ou de la sphère politique. Globalement, les résultats de ce sondage sont très favorables à l’éolien, puisque 
près de 76% des  français  ont  une  opinion positive de cette énergie, 68% estimant qu’une installation à 
proximité de leur habitation serait une bonne chose.

1 ADEME : Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie
2 CSA : Consumer Science & Analytics
3 FEE : France Energie Eolienne
4 « L’énergie éolienne, comment les Français et les riverains de parcs éoliens la perçoivent-ils ? », octobre 2018, institut Harris Interactive, 

commanditée par France Energie Eolienne. Le sondage a été réalisé sur un échantillon de 1 091 personnes représentatif des français de plus 
de 18 ans. L’enquête est également réalisée sur un échantillon de 1 001 personnes vivant à moins de 5 kilomètres d’une éolienne (enquête par 
téléphone).

Pour une énergie utile, renouvelable et propre
Il ressort également du sondage Harrys Interactive de 2020 que les qualificatifs les plus utilisés par les 

français pour évoquer l’énergie éolienne sont liés à sa propreté (88%), son caractère  inépuisable  (85%),  
sa modernité (78%), les sources de revenus pour les territoires (77%) et l’alternative que représente l’éolien 
au nucléaire et aux énergies fossiles (76%). En revanche, l’insertion paysagère des aérogénérateurs reste 
un sujet sensible, y compris pour les personnes favorables : seulement 41% des français pensent que les 
éoliennes ont un impact minime sur le paysage (ce taux est de 44% chez les riverains de parc éolien, ce qui 
indique une légère appropriation de ces nouveaux éolo-paysages). 

La seconde partie de l’enquête est axée sur les riverains de parcs éoliens. Les qualificatifs de cette 
énergie sont également partagés, de façon plus forte pour la quasi-totalité des items soumis (par exemple, 88% 
jugent l’éolien comme une énergie propre, tout comme 88% des français). Seuls les aspects économiques 
de l’éolien sont moins partagés par les riverains, notamment la contribution à la création d’emploi où la 
différence est franche : seulement  60% des riverains jugent que les implantations éoliennes permettent 
la création d’emplois sur le territoire contre 68% pour les français. La création d’emploi, même si elle est 
effective, tend à être moins palpable pour les riverains dans la mesure où ce sont les villes qui concentrent 
ces emplois, alors que les éoliennes sont implantées en espace rural.

Un avis variable selon la proximité des projets éoliens
L’opinion favorable est globalement confirmée lorsque l’on évoque des projets sur les territoires ou 

dans la riveraineté de sondés, cependant l’installation d’un parc à proximité de son cadre de vie quotidien 
fait évoluer de manière significative l’image que l’on a de l’éolien. En décembre 2012 par un sondage IPSOS 
témoignant qu’un projet d’installation d’éoliennes  serait accepté dans leur commune par 68% des sondés, 
et par 45% si cette installation était dans le champ de vision de leur domicile (à environ 500 m). On note 
que ces derniers chiffres sont à peu près identiques pour les sondés des zones rurales (46%) et ceux des 
zones urbaines (42%). L’édition 2010 du «Baromètre d’opinion sur l’énergie et le climat» réalisée par le 
Commissariat Général au Développement Durable (CGDD) confirme l’opinion: les deux tiers des enquêtés 
(67% exactement) seraient favorables à l’implantation d’éoliennes à 1 km de chez eux, s’il y avait la possibilité 
d’en installer.

Plus récent encore, le sondage Harrys Interactive de 2020 nous apprend que 68% des français 
estiment que  l’installation  d’un  parc  éolien  à  proximité de  leur  territoire  serait  une  bonne  chose  
(contribution  à l’environnement, preuve  d’engagement  écologique, source de revenus, etc.). Notons  que  
76%  des  sondés avaient une image positive de l’éolien en général. Cet écart de cinq points entre l’image 
favorable de cette énergie et sa concrétisation localement par l’implantation d’aérogénérateurs s’explique 
par des réticences que peuvent avoir les français sur les conséquences sur leur cadre de vie notamment 
(bruit, visuel, dépréciation immobilière...) et sur les impacts paysagers et environnementaux. Encore une fois, 
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seuls 9% pensent que les éoliennes sont esthétiques et s’intègrent bien dans le paysage (sondage Harrys 
Interactive de 2018).

Une image qui reste globalement positive après l’implantation des parcs éoliens
On parle souvent de l’effet NIMBY (Not  In  My  Back  Yard) dans l’opposition à l’éolien. La traduction 

littéraire de NIMBY est « Pas dans mon arrière-cour » signifiant une opposition au projet en raison de sa trop 
grande proximité et non une opposition de fond à un type de projet en particulier. Pourtant, il est intéressant 
de noter que les sondages ne démontrent donc pas une levée de bouclier des riverains contre l’installation  
d’un parc éolien. 

En 2009, on avait déjà pu constater que lorsque le parc éolien existe réellement, 76% des personnes 
vivant à proximité d’éoliennes y sont favorables, alors qu’elles n’étaient que 58% au moment de la construction 
du parc. Cette tendance avait été mise en avant par l’étude «L’acceptabilité sociale des éoliennes : des 
riverains prêts à payer pour conserver leurs éoliennes » (CGDD, 2009) en interrogeant 2300 personnes 
vivant autour de quatre parcs éoliens différents, comprenant chacun de 5 à 23 éoliennes. Il était également 
intéressant de voir à travers  cette  même  étude  que  selon  les  parcs  éoliens  concernés,  seuls  4  à  
8%  des  interrogés  les  trouvent gênants. Cette enquête a tenté également de quantifier l’attachement des 
riverains au parc éolien proche de chez eux, et 95% des sondés étaient prêts à payer pour conserver le parc 
à proximité de chez eux. 

Une « Etude d’opinion auprès des riverains de parcs éoliens, des élus et du grand public » (IFOP, 2016) 
compare  l’image  de  l’éolien  entre  le  grand  public  et  des  riverains  de parcs  éoliens.  Les  conclusions  
sont globalement les mêmes que le sondage précédemment analysé : 75% d’image positive pour les français, 
77% pour les riverains.

Un sondage mené en 2015 par le CSA pour France Energie Eolienne auprès de français habitant une 
commune à proximité d’un parc éolien nous apprend les problématiques les plus citées. Il confirme la très 
bonne acceptation populaire de l’éolien  avec  seulement  10%  des  personnes  sondées  qui  se  sont  dites  
énervées, agacées, stressées ou angoissées, en apprenant la construction d’un parc éolien près de chez 
elles. Le taux de personnes confiantes et sereines face à cette nouvelle (34% des riverains) est nettement 
plus élevé lorsque ces personnes avaient reçu de l’information au sujet de cette installation (48%). Une  fois  
le  parc  en  service,  trois habitants  sur  quatre  disent  ne  pas  entendre  les  éoliennes  fonctionner  et  
les trouvent  bien  implantées  dans  le paysage (respectivement 76 et 71%). « Seuls » 7% des habitants 
se disent gênés par le bruit. Ce sondage a été actualisé en 2016 par l’IFOP et présente des résultats très 
similaires.

Enfin, seule une petite minorité de la population estime que le parc éolien implanté à proximité de chez 
eux présente plus d’inconvénients que d’avantages pour leur commune (8%), l’environnement (13%), ou 
encore la population (12%). Plus  récent  encore,  le  sondage  Harrys  interactive  de  2018  nous  apprend  

que  85%  des  riverains  qui étaient favorables au moment de l’installation considèrent toujours que cela est 
une bonne chose et seulement 48% des riverains qui étaient opposés au moment de l’installation considèrent 
toujours que cela est une mauvaise chose.  Si  les  personnes  favorables  à  l’installation  d’un  parc  éolien  
à  proximité  de  chez  eux  le  sont  très majoritairement restées, le nombre de personnes défavorables a 
été divisé par deux. La confrontation à la réalité semble donc jouer en faveur de l’éolien. Ces  chiffres  vont  
à  l’encontre  de  l’image  généralement  véhiculée  d’une  opposition  liée  à  des conséquences supposées 
néfastes d’un projet.

Un engouement mesuré pour l’éolien dans la Programmation Pluriannuelle de l’Energie
Dans le cadre de la Programmation Pluriannuelle de l’Energie, la commission nationale du débat public 

(CDNP) a désigné une commission particulière, afin qu’elle organise le débat public autour de cette PPE afin 
de relever les attentes des français en matière d’énergie. Ce débat s’est déroulé entre mars et juin 2018. En 
complément des phases de débat, un questionnaire a été élaboré par cette commission, afin de recueillir les 
avis sur les enjeux identifiés dans la PPE. Même s’il ne s’agit pas d’un sondage, réalisé à partir d’un panel 
représentatif de  la  population  française,  on  peut  noter  le  nombre  important  d’avis  (11  150  personnes  
ont  répondu  au questionnaire) émis par une grande diversité d’individu. Sur les 11 150 personnes ayant 
répondu au questionnaire (10 635 via internet, 515 sur papier), 71,4% sont des hommes, 52,1 ont entre 26 
et 50 ans. La plupart sont cadres (56,3%), pour 14,8% d‘employés. En termes de répartition géographique, 
environ 1/3 habitent dans une grande ville, 1/3 dans une ville moyenne  et 1/3 en campagne.  Parmi les 
principaux résultats de ce questionnaire, on peut noter que plus de la moitié des personnes interrogées 
pensent que leur région n’en fait pas assez en matière d’énergies  renouvelables  (55,6%).  Les participants 
au questionnaire étaient également invités à se prononcer sur  les efforts à engager pour chacune des  
énergies  renouvelables  (éolien  offshore  et  onshore,  biogaz,  géothermie,  bois-énergie,  hydroélectricité  
et photovoltaïque).

Les  énergies  renouvelables  les  plus  plébiscitées  par  les  enquêtés  pour  l’accélération  de  leur 
développement sont la géothermie et l’éolien offshore, tandis que l’éolien onshore et le bois-énergie  sont  
les moins plébiscitées. L’éolien terrestre apparait donc comme une énergie à développer dans le futur mais 
de façon modérée selon les enquêtés par rapport à d’autres. Même 29% des répondants estiment qu’il faut 
stopper son développement. L’enquête réalisée dans le cadre de la PPE n’étant pas axée uniquement sur 
l’éolien, aucune raison n’est avancée pour  justifier  le  choix  des répondants.  Par ailleurs,  les  objectifs  de  
développement  des renouvelables fixés dans la PPE ont été modifiés pour rentrer en conformité avec la loi 
énergie-climat : l’éolien terrestre voit ses objectifs diminués par rapport à la précédente version, qui prévoyait 
une puissance de 34,1 à 35,6 GW à atteindre d’ici 2028. Cette puissance a été abaissée de 0,9 à 1,1 GW 
selon les scénarios (33,2 à 34,7GW à l’horizon 2028 dans la nouvelle version de la PPE). Cet abaissement 
des objectifs est lié notamment au défaut d’acceptabilité des projets éoliens, justifié par le Président de la 
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République, E. Macron, en janvier 2020 : « La capacité à développer massivement de l’éolien est réduite. On 
pourra le faire où il y a consensus, mais le consensus autour de l’éolien est en train de nettement s’affaiblir 
dans notre pays ».  Par  ailleurs,  des groupes de travail ont été lancés par E. Borne, Ministre de l’Ecologie, 
pour renforcer l’acceptabilité de l’éolien via la mise en place de mesures (publication de guides de bonnes 
pratiques, mise en place de « pôles éoliens » au sein des services du Ministère de l’Environnement pour 
recenser et capitaliser sur les bonnes pratiques, appel à projets « plans de paysages » de l’ADEME orienté 
vers l’éolien).

6.1.3 Ce  que  révèlent  les  enquêtes  publiques dans l’Indre, la 
Vienne et la Haute-Vienne sur les opinions défavorables et favorables 
à l’éolien

Dans une thèse de doctorat soutenue en 2018, R. Garcia s’est intéressé aux avis émis lors d’enquêtes 
publiques sur des projets en cours de développement, situés dans trois départements français (Indre, Vienne 
et Haute-Vienne). Une analyse statistique a été réalisée sur un échantillon de 721 personnes et 12 projets 
éoliens différents. En France, la réglementation impose la tenue d’une enquête publique dans le processus 
d’instruction des projets éoliens. Cette enquête vise à recueillir, notamment dans le territoire concerné par le 
projet, l’avis des citoyens, par le biais d’une information sur le projet et par la possibilité de donner un avis 
argumenté. Les résultats d’une enquête publique ne peuvent avoir valeur de sondage, car les participants 
sont ceux qui ont souhaité s’exprimer, ils ne sont par définition pas entièrement représentatifs du territoire, en 
raison de leur catégorie socio-professionnelle, de leur localisation, de leur appartenance à une association ou 
une entreprise ayant  un  parti  pris  dans  l’éolien  (ex  :  association  anti-éolienne  ou a  contrario fabricant  
d’éolienne).  Les observations peuvent toutefois donner des pistes sur les éléments positifs et négatifs les 
plus couramment repris dans l’éolien. Il  ressort  des  traitements  que  61,2%  des  personnes  qui  se  sont  
exprimées  lors  de  ces  enquêtes publiques  sont  défavorables  au  projet  développé  sur  leur  territoire. 
On  constate  donc  un décalage  entre  les sondages nationaux sur l’éolien et les résultats des enquêtes 
publiques sur des projets spécifiques. Ce résultat statistique inverse aux enquêtes d’opinion s’explique en 
grande partie par le fait que les personnes opposées aux projets trouvent plus de moteur à s’exprimer dans 
les enquêtes publiques que les personnes sans avis ou favorables.

Des rapports d’enquêtes publiques ont été choisis afin de quantifier les avis émis par la population sur 
des  projets  éoliens  développés  à  proximité  de leurs habitations.  Tous  les  arguments  apparaissant  dans  
les différents  rapports  ont  été  retranscris  dans une  grille  de  lecture  et  regroupés  par  grands  thèmes.  
Cette harmonisation des différents arguments par thématiques et la création d’une grille d’analyse commune 
à tous les projets étudiés a permis de réaliser des comparaisons sur des éléments communs.  La mobilisation 
des différents arguments de soutien et d’opposition à des projets éoliens a ainsi été quantifiée, ce qui permet 
de vérifier la fréquence d’apparition des avis émis en enquête publique.

Les avis défavorables aux projets étudiés
Il ressort de l’analyse que les observations défavorables sont principalement axées sur les impacts 

de l’éolien sur la santé et le cadre de vie des riverains qui devancent les  autres  thématiques,  avec  21,6%  
des observations, devant les impacts paysagers et patrimoniaux (18,8% des observations) et la mauvaise 
conception des  projets  (16,7%). Les  impacts  sur  la  santé regroupent les  avis  sur  les  thématiques  
suivantes:  le  bruit  des éoliennes, les dangers potentiels pour les usagers de l’espace (rupture de pâle, jet 
de glace...), les ondes sonores... Les avis émis sur le cadre de vie sont liés aux nuisances visuelles (ombres 
portées, flash lumineux la nuit), à la dénaturation du caractère rural du cadre de vie (visibilité sur des objets 
industrielles, perturbation du calme offert par le monde rural), l’impact sur les réceptions télévisuelles et 
téléphoniques. On  retrouve  globalement  les  mêmes  thématiques  d’opposition  d’un  projet  à  l’autre  
(mauvaise conception  de  projet  et  manque  de  vent,  impacts  sur  la  santé  et  le  cadre  de  vie,  impacts  
sur  le  paysage,  sur l’environnement, crainte d’une dégradation de l’économie locale).

Par ailleurs, l’idée, qui revient souvent, que « le paysage est la principale thématique d’opposition 
à l’éolien » est fausse (R. Garcia, 2018), elle apparaît « seulement » en seconde position des thèmes 
d’opposition.  Lorsque l’on effectue un zoom sur chaque département pris en compte, la répartition des 
arguments d’opposition est  différente.  Ainsi,  pour  la  thématique  paysagère,  elle  apparaît  en  seconde  
position  en  Haute-Vienne  et  en Vienne, mais en cinquième position dans l’Indre.

L’utilisation de l’argumentaire autour des impacts paysagers liés à l’éolien est intéressante et varie selon 
les territoires étudiés. La thématique paysagère tend à être « utilisée » par  les  opposants quelles que soit les 
caractéristiques paysagères des territoires mais avec une différence importante : les impacts paysagers sont 
mis en avant de manière plus importante par les opposants à l’éolien dans des espaces de bocages et avec 
un patrimoine dense (nord de la Haute-Vienne, sud de la Vienne), que dans les espaces d’openfield (nord de 
l’Indre). De plus, le développement éolien dans le nord du département de l’Indre est dense, plusieurs parcs 
étaient déjà en activités lors de l’étude contrairement au nord de la Haute-Vienne et au sud de la Vienne. 
Ainsi, dans le nord de l’Indre, on peut parler d’un véritable paysage éolien,les habitants ont une expérience 
de l’éolien. Pourtant, l’opposition reste élevée dans ces territoires. L’expérience d’un premier parc éolien ne 
tend pas à dissiper de manière importante l’opposition à cette énergie. Deux autres motifs d’opposition à 
l’éolien ne sont pas évoqués avec la même fréquence entre la Haute-Vienne et l’Indre (et, dans une moindre 
mesure, entre la Haute-Vienne et la Vienne). Il s’agit de la perception, ici négative,  du développement éolien 
par  les  opposants et le  potentiel  insuffisant  du territoire pour  accueillir  des aérogénérateurs (notamment 
la vitesse du vent). D’après les résultats, on peut lier la mise en avant de ces arguments avec la dynamique 
du territoire en termes d’éolien : en Haute-Vienne, lors de la réalisation de la thèse, le territoire était vierge de 
parc en exploitation : les opposants avaient une perception négative de cette énergie plus forte que dans les 
autres départements, et notamment l’Indre (11,9% des habitants de  la  Haute-Vienne avaient une perception 
négative de l’éolien, contre 4,6% des habitants de l’Indre).
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Les avis favorables aux projets étudiés
Les  observations  émises  par  les  personnes  favorables  dans  l’ensemble  des  registres  d’enquêtes 

publiques sont principalement axées sur deux thématiques qui concentrent près de la moitié des observations 
(50,2%) : d’une part, les apports, notamment économiques, de l’éolien pour assurer le développement du 
territoire d’implantation et des espaces proches (27,9% des observations), et, d’autre part, contribuer à la 
protection de l’environnement (22,3% des observations).

Il existe un décalage entre ces résultats et un sondage réalisé par CSA pour France Energie Eolienne, 
« Consultation des Français habitant une commune à proximité d’un parc éolien », d’avril 2015. Il avait pour 
objet de recueillir les avis des personnes habitant une commune à proximité d’un parc éolien. Les résultats 
du sondage mettent en avant que les apports économiques de l’éolien ne sont pas partagés de manière aussi 
importante que les apports environnementaux contrairement aux résultats issus des enquêtes publiques : 43% 
des personnes interrogées pensent que l’éolien génère des bénéfices économiques pour la commune, 61% 
des personnes interrogées pensent que l’éolien contribue à la protection de l’environnement. Ce décalage, 
outre les échelles d’enquêtes différentes (3 départements contre la France entière) peut s’expliquer par 
l’implication et le niveau de connaissance de l’éolien par les habitants : dans le cadre de nos analyses, on 
a pris en compte les personnes qui  se  sont  déplacées  lors  des  enquêtes  publiques  et  qui  avaient  
connaissance  du  projet  et  de ses apports (notamment  les  revenus  induits  par  les  taxes),  tandis  que  
les  habitants  interrogés  par le CSA font partie d’un échantillon représentatif, dont seulement  38% avaient « 
reçu l’information nécessaire avant la construction du parc éolien ». La connaissance de l’éolien et du projet 
par les habitants est un élément qui est déterminant dans l’acceptabilité de cette énergie. Les opposants à 
l’éolien sont souvent bien informés sur le projet, contrairement aux habitants « lambda ».

Ce  que  révèlent  les  enquêtes  publiques  dans  l’Aveyron,  la  Lozère, l’Yonne  et  la  Vienne  
sur  les  opinions  défavorables  et  favorables  à l’éolien

Une  dizaine  d’enquêtes  publiques  a  été  étudiée  par  Benjamin  POLLET,  Responsable  d’études 
Paysagiste  chez  ENCIS  Environnement.  Ces  enquêtes  se  sont  tenues  dans  des  secteurs  géographiques 
différents (Départements de l’Aveyron, de la Lozère, de l’Yonne et de la Vienne) et à des époques différentes. 
Il est cependant intéressant de noter que les thématiques abordées par les personnes opposées aux projets 
éoliens sont presque systématiquement les mêmes, quel que soit le territoire concerné.

 . Enquête publique du parc éolien de Bertholène, Bertholène (2016).
 . Enquête publique du parc éolien de la Bouleste 2, Flavin (2015/2016).
 . Enquête publique du parc éolien de la Limouzette, Lachamp (2017).
 . Enquête publique du parc éolien de Thory, Thory (2018).
 . Enquête publique du parc éolien des Grandes Chaumes, Brigueil-le-Chantre (2016).
 . Enquête publique du parc éolien LOU PAOU II, Servères (2016).
 . Enquête publique du parc éolien Plo d’Amoures (2011). 

On  peut  distinguer  deux  grands  principes  de  réactions  vis-à-vis  des  projets  éoliens  :  une  réaction 
globale, portant sur l’éolien en général (immense majorité des réactions), et une réaction locale, portant sur 
les modifications  engendrées  par  un  projet  éolien  sur  un  territoire.  Ces  réactions  qui  peuvent  être  
positives  ou négatives seront ainsi synthétisées :

Les réactions globalisées « positives » :
 . Participation à la lutte contre le changement climatique,
 . Développement de l’emploi,
 . Réduction de la dépendance à l’énergie nucléaire,
 . Aspect temporaire des installations éoliennes.

Les réactions globalisées « négatives » :
 . Profit délocalisé par un coût supporté par tous (CSPE),
 . Intermittence de la production avec une compensation par des énergies carbonées,
 . Impact sur la faune (oiseau et chiroptère),
 . « Saccage » des paysages,
 . Impacts sur la fréquentation touristique,
 . Impact sur la valeur de l’immobilier.

Les réactions locales « positives » :
 . Modification temporaire et partielle du cadre de vie – impact minimisé,
 . Territoire vert pouvant attirer les touristes,
 . Soutien financier aux communes rurales.

Les réactions locales « négatives » :
 . Impact visuel direct depuis les lieux de vie (y compris flashs lumineux),
 . Perte de réception de la télé,
 . Crainte d’infrasons,
 . Destruction de milieux naturels,
 . Démantèlement en fin de vie (crainte de friches industrielles d’éoliennes).

Sans prendre parti, il est possible d’argumenter et d’informer très précisément sur l’ensemble de ces 
thématiques, que ce soit sur le coût réel de l’éolien, son rôle dans la lutte contre l’émission de gaz à effet 
de serre, l’organisation et la répartition des taxes induites par les installations éoliennes, l’impact réel sur la 
faune, la participation de cette énergie au mix énergétique français, etc. Le relevé de ces commentaires au 
stade des enquêtes publiques peut démontrer deux choses :

 . Soit l’information sur ces thématiques n’a pas été suffisante et des craintes qui peuvent être 
infondées demeurent, 
 . Soit l’information a été correctement effectuée et l’opposition est créée par des impacts réels du 

projet ou par le fait qu’une opposition de principe demeure. 
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Selon Van Den Horst (VAN DER HORST, 2007), l’opposition appelée NIMBY (« Pas dans ma cour »), 
qui pourrait être attachée à une opposition globale qui ne peut être contredite, peut être liée à une « pression 
sociale », que ce soit dans le soutien ou dans l’opposition. Ce facteur permettrait d’expliquer, en partie, 
les modifications sensibles de résultat du sondage présenté au début (cf. 1.1.4), dans lequel la moitié des 
sondés confrontés à un parc éolien et s’y étant opposé était en fin de compte favorable après la confrontation 
à la réalité.

Dans  les  enquêtes  publiques  liées  à  des  projets  éoliens,  une  grande  partie  des  avis  recueillis  
est défavorable. Il n’est pas possible de savoir si cette majorité est issue d’une opposition majoritaire ou 
d’une mobilisation plus forte des opposants (les personnes favorables pourraient avoir moins tendance à se 
déplacer pour donner leur avis). Il est cependant intéressant de noter que dans les observations défavorables, 
il est très courant  de  retrouver  des  «  courriers  type  »,  voire  des  pétitions.  Ces  éléments sont  constitués  
par  des associations,  plus  ou  moins  organisées,  qui  font  de  la  lutte  contre  les  projets  éoliens  leur  
priorité,  aidant  les opposants à s’ordonner et à déposer des avis « recevables ». Ces dépositions utilisent la 
plupart du temps des arguments globaux pour justifier de leur opposition.

Seul élément réglementairement obligatoire dans la prise en compte de l’avis du public, l’enquête 
publique pose le problème qu’elle est le réceptacle de réactions du public, dans la mesure où elle intervient 
après la conception du projet. C’est donc un après-coup qui ne peut bénéficier ni au porteur de projet ni aux 
personnes concernées localement par le projet. Des solutions de concertations doivent donc être mises en 
œuvre bien en amont pour participer à une construction plus harmonieuse du projet.

6.1.4 Représentations sociales associées aux paysages éoliens
Malgré des résultats de sondages plutôt favorables au développement éolien, sur le terrain, en amont 

des projets, la littérature et la presse abondent de cas d’affrontements passionnés et passionnels autour 
de projets d’implantation d’éoliennes. On constate un clivage dans les représentations sociales autour de 
l’éolien. Sans tomber dans une vision manichéenne, nous pouvons opposer deux modes d’interprétation 
différents comme le met en avant Diana Gueorguieva-Faye (Le problème de l’acceptation des éoliennes 
dans les campagnes françaises : deux exemples de la proximité géographique, Développement durable et 
territoires [En ligne], Dossier 7, 2006) : « Deux visions de la nature s’opposent : l’une selon laquelle c’est 
un cadre de vie, décor que l’on veut préserver tel quel, l’autre suivant laquelle la nature est un support de 
vie, avec lequel on compose selon les aléas de la vie. Le tourisme et l’agriculture raisonnée sont les seules 
alternatives proposées par les militants anti-éoliens pour un développement économique du territoire rural. 
Cependant, toutes les communes ne sont pas capables d’exploiter leur potentiel touristique, qui est d’ailleurs 
souvent limité à deux ou trois mois dans l’année, de même que l’agriculture raisonnée n’est pas le moyen le 
plus facile à valoriser. À l’opposé, les militants pro-éoliens se rangent souvent à côté des élus locaux soucieux 
de maintenir la vie sur leur territoire. « On vit dans un paradis terrestre, on ne s’en était pas aperçu. Pour moi, 

[un parc éolien] n’est pas un site industriel. Sur ce plateau où il n’y a rien, où on a toujours été pauvre, c’est 
une opportunité de devenir un peu plus riche » (Maire d’une commune sur le plateau du Mézenc). »

Quelques images récurrentes sont associées aux perceptions positives ou négatives que les 
individus ont des parcs éoliens, elles reviennent régulièrement dans les discours (en réunions publiques, en 
permanences, lors d’enquêtes sociales ou de sondages). Selon ces différentes représentations qu’a en tête 
l’observateur, l’interprétation du paysage sera largement modifiée.

Principales perceptions positives à l’égard des projets éoliens sur leurs territoires : 
 . Des considérations esthétiques :

 o Objets élégants, régulièrement nommés « oiseaux blancs » 
 o Objets qui n’entrent pas dans la catégorie « industriel », mais plutôt en « harmonie avec la 

nature » 
 . Des considérations écologiques :

 o Energie « propre », écologique et « sans déchets »
 o Energie « renouvelable » 
 o Energie « sans émission de gaz à effet de serre »
 o Energie « alternative au nucléaire »

 . Des considérations économiques et sociales :
 o Energie « économique » et « proche des consommateurs »
 o Installation permettant des retombées économiques pour les territoires :
 o Taxe professionnelle pour les communes – les élus sont donc souvent présentés comme des 

protagonistes favorables à leur implantation
 o Un loyer pour les propriétaires fonciers et exploitants agricoles

 . Le projet éolien peut aussi être perçu comme un élan solidaire, une participation à un objectif 
national

Principales perceptions négatives à l’égard des projets éoliens sur leurs territoires : 
 . Les considérations esthétiques et paysagères :

 o Des objets qualifiés d’ « industriels »
 o Des objets associés à un risque de dégradation du paysage, du patrimoine, de l’environnement 

naturel, et par là-même du tourisme 
 . Des considérations relatives au cadre de vie :

 o Des « machines gênantes » ou « bruyantes » 
 o Qui pourraient dévaluer le patrimoine immobilier




